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Article I-3 : les objectifs de l’Union

1 et 2. inchangé

3. L'Union œuvre pour une Europe du développement durable fondé sur une croissance
économique équilibrée, avec une économie sociale de marché visant le plein emploi et le
progrès social, et sur un niveau élevé de protection et d'amélioration de la qualité de
l'environnement.

Elle vise un niveau élevé de protection et d'amélioration de la qualité de l'environnement. Elle
promeut le progrès scientifique et technique.

Elle combat l'exclusion sociale et promeut la justice et la protection sociale, l'égalité entre
femmes et hommes, la solidarité entre les générations et la protection des droits des enfants.

Elle promeut la cohésion économique, sociale et territoriale, et la solidarité entre les États
membres. Elle contribue à la promotion des services d’intérêt général. Elle promeut le
progrès scientifique et technique.

L'Union respecte la richesse de sa diversité culturelle et linguistique, et veille à la sauvegarde
et au développement du patrimoine culturel européen.

4. et 5. inchangé

Explication:

La dimension environnementale constitue un élément constitutif essentiel du développement
durable. Le Conseil européen a à maintes reprises souligné que le développement durable répose sur
trois éléments : économique, sociale et environnementale. La formule proposée pour le premier
alinéa du paragraphe 3 offre une image fidèle de ces trois éléments.

Un nombre important de Conventionnels a souligné l’importance des services d’intérêt général au
sein de l’Union. Dans ces conditions, leur mention parmi les objectifs généraux de l’Union
s’impose.

La référence au progrès scientifique et technique est seulement déplacée dans l’alinéa consacré aux
objectifs dont l’Union assure la promotion.


